
 

MÉMOIRE AU CONSEIL DES MINISTRES GOUVERNEMENT DU QUÉBEC 

 
DE :  MONSIEUR CHRISTIAN DUBÉ Le 7 novembre 2023 

Ministre de la Santé 

MONSIEUR LIONEL CARMANT 
Ministre responsable des Services sociaux 

MADAME SONIA BÉLANGER 
Ministre responsable des Aînés 
Ministre déléguée à la Santé   

  
 

TITRE : Amendements au projet de n° 15 – Loi visant à rendre le système de santé et de 
services sociaux plus efficace 

  
 

PARTIE ACCESSIBLE AU PUBLIC 
  
 
1. Contexte 

Le projet de loi visant à rendre le système de santé et de services sociaux plus efficace 
(ci-après le « projet de loi n° 15 »), présenté à l’Assemblée nationale du Québec 
le 29 mars 2023, prévoit des dispositions pour mettre en place un système de santé et de 
services sociaux efficace, notamment en facilitant l’accès à des services de santé et des 
services sociaux sécuritaires et de qualité, en renforçant la coordination des différentes 
composantes du système et en rapprochant des communautés les décisions liées à 
l’organisation et à la dispensation des services. 
 
En suivi des consultations particulières de la Commission de la santé et des services 
sociaux (CSSS) au printemps 2023 et des analyse des mémoires des groupes intéressés 
et à la suite d’échanges tenues depuis, des modifications ont été apportées.  
 
L’étude détaillée du projet de loi no 15 s’est amorcée du 31 mai 2023 au 8 juin 2023. Elle a 
repris du 21 au 29 août 2023. Depuis le 12 septembre 2023, les travaux se poursuivent. 
 
En marge de la CSSS, des discussions entraînent d’autres modifications au projet de loi 
no 15. Le présent mémoire vise à soumettre au Conseil des ministres de nouveaux 
amendements au projet de loi. 
 
 
2. Raison d’être de l’intervention 

La grande majorité des groupes entendus en commission parlementaire ont souscrit aux 
objectifs visés par le projet de loi n° 15, mais certains ont émis des commentaires et il est 
souhaité donner suite à certaines propositions. 
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Ainsi, les amendements présentés prennent compte de quelques-unes d’entre elles afin 
d’apporter des précisions aux textes législatifs et de contribuer à l’amélioration de l’offre des 
soins et des services en santé et en services sociaux et à son efficacité. Ces amendements 
précisent des éléments du projet de loi qui suscitent des préoccupations chez certains 
acteurs du réseau de la santé et des services sociaux. 
 
 
3. Objectifs poursuivis 
 
Les amendements au projet de loi sont proposés pour faciliter sa mise en œuvre, mieux 
prendre en compte les besoins en santé et services sociaux et tenir compte de la réalité 
vécue sur le terrain. Ils s’inspirent notamment de commentaires reçus et de discussions 
tenues en marge de la commission parlementaire. 
 
 
4. Proposition 
 
Les amendements proposés au projet de loi n° 15 sont présentés par thématique et par 
ordre chronologique de numéro d’article.  

4.1.  Articles 288.1 – Modalités entourant le retrait d’une reconnaissance en vertu de 
la Charte de la langue française 

Cet amendement vise la reconduction, à l’égard des établissements regroupés, 
des dispositions de l’article 208 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du 
réseau de la santé et des services sociaux notamment par l’abolition des agences 
régionales (chapitre O-7.2). Il prévoit les modalités entourant la demande de retrait 
d’une reconnaissance faite en application du troisième alinéa de l’article 29.1 de la Charte 
de la langue française (chapitre C-11). Ainsi, un établissement regroupé souhaitant 
obtenir le retrait d’une telle reconnaissance serait assujetti aux mêmes modalités 
que celles qui sont applicables actuellement. Il devrait joindre une recommandation 
favorable d’au moins les deux tiers des voix exprimées par ses membres, 
une recommandation favorable du comité national formé en application de l’article 349, 
une recommandation favorable d’au moins les deux tiers des membres du comité 
régional formé pour la région en application de l’article 350.  

4.2.  Article 344.1 – Accessibilité des services aux personnes dans leur langue 

Le paragraphe 7° de l’article 2 de la Loi sur les services de santé et les services 
sociaux (ci-après LSSSS) illustre l’importance de favoriser l’accessibilité à des services 
de santé et des services sociaux dans la langue de l’usager. Cette disposition est souvent 
utilisée par le ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS) pour rappeler ou 
expliquer les responsabilités des établissements en matière d’accessibilité à des services 
aux personnes issues des communautés ethnoculturelles. Or, cet article n’avait pas été 
repris dans le projet de loi no 15.  
 
Cette absence a été soulevée par le Comité provincial, lequel est chargé de donner des 
avis au ministre de la Santé sur la prestation des services de santé et des services sociaux 
aux personnes issues des communautés ethnoculturelles. 
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Ainsi, l’amendement proposé vise à reprendre, au projet de loi no 15, cet élément de 
la LSSSS afin de réaffirmer les obligations des établissements en matière d’accessibilité 
des services de santé et des services sociaux dans la langue de l’usager. Ainsi, les 
établissements publics devraient favoriser l’accessibilité à des services de santé et des 
services sociaux dans la langue de l’usager pour les différentes communautés 
ethnoculturelles du Québec et les autochtones, lorsque la situation l’exige.  

4.3.  Articles 350 et 350.1 – Composition du comité régional 

L’article 350 vise la création de comités régionaux. Les amendements proposés prévoient 
reconduire, pour ces comités, certaines règles sur leur composition prévues 
à la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales. Ces règles prévoient 
une composition minimale devant être respectée soit un minimum de sept membres et un 
maximum de 11 membres représentatifs des personnes d’expression anglaise de la région 
sociosanitaire. De plus, ces règles prévoient que les membres sont choisis parmi 
les candidats énumérés dans les listes établis par des organismes de promotion 
des intérêts des personnes d’expression anglaise. Ces organismes seraient identifiés par 
le comité national formé en application de l’article 349 du projet de loi no 15. Enfin, 
l’amendement propose que, lorsque plus d’un établissement public se trouve dans 
une région sociosanitaire, Santé Québec peut déléguer à un établissement territorial 
les pouvoirs liés à la sélection des membres du comité régional. 

4.4.  Article 1111.1 – Retrait d’une reconnaissance en vertu de la Charte de la langue 
française 

Cet amendement propose, pour les installations à l’égard desquelles Santé Québec est 
réputée avoir obtenue une reconnaissance en vertu de la Charte de la langue française, 
des circonstances pouvant justifier une demande de retrait. Il vient préciser les comités 
devant être consultés préalablement à une telle demande.  
 
 
5. Autres options 
 
La majorité des groupes s’étant exprimés lors des consultations particulières sur le projet 
de loi n° 15 souscrivent à ses objectifs. Par ailleurs, certaines suggestions formulées ne 
nécessitaient pas de modifications législatives alors que d’autres n’étaient pas directement 
liées aux objectifs visés ou étaient contraires à ceux-ci. 
 
 
6. Évaluation intégrée des incidences 
 
Les amendements proposés devraient être bien reçus. Ils s’inscrivent en continuité avec 
le projet de loi n° 15. De plus, ils viennent répondre à des préoccupations soulevées, clarifier 
des termes et préciser des balises qui permettront d’assurer l’efficacité du système de la 
santé et des services sociaux et, ainsi, favoriser le consensus. 
 
Ces amendements visent à atteindre l’objectif d’une meilleure coordination et de plus de 
flexibilité et d’agilité, et cela avec pour effet d’offrir des services harmonisés. 
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7. Consultation entre les ministères et avec d’autres parties prenantes 
 
Les groupes suivants ont pris part aux consultations particulières du projet de loi no 15 : 

− Alliance du personnel professionnel et technique de la santé et des services 
sociaux  

− Association des cadres supérieurs de la santé et des services sociaux  

− Association des conseils des médecins, dentistes et pharmaciens du Québec  

− Association des conseils multidisciplinaires du Québec 

− Association des gestionnaires des établissements de santé et de services sociaux  

− Association des infirmières praticiennes spécialisées du Québec 

− Association des pharmaciens des établissements de santé du Québec 

− Association du personnel d’encadrement du réseau de la santé et des services 
sociaux 

− Bureau de coopération interuniversitaire 

− Centrale des syndicats du Québec  

− Collège des médecins du Québec  

− Commissaire à la santé et au bien-être 

− Commission de la santé et des services sociaux des Premières Nations du 
Québec et du Labrador 

− Confédération des syndicats nationaux 

− Conseil pour la protection des malades  

− Corporation d’Urgences-santé 

− Fédération de la Santé du Québec 

− Fédération de la santé et des services sociaux – Confédération des syndicats 
nationaux 

− Fédération des médecins omnipraticiens du Québec  

− Fédération des médecins résidents du Québec  

− Fédération des médecins spécialistes du Québec 

− Fédération des travailleurs et travailleuses du Québec  

− Fédération interprofessionnelle de la santé du Québec  

− Fédération médicale étudiante du Québec  

− M. Vincent Dumez, directeur Patient et co-directeur scientifique au Centre 
d'excellence sur le partenariat avec les patients et le public 

− Me Michel Clair 

− Ordre des infirmières et infirmiers auxiliaires du Québec  

− Ordre des infirmières et infirmiers du Québec  

− Ordre des pharmaciens du Québec 

− Ordre des psychologues du Québec 

− Ordre des sages-femmes du Québec  

− Ordre des travailleurs sociaux et des thérapeutes conjugaux et familiaux du 
Québec 

− Regroupement des commissaires aux plaintes et à la qualité des services du 
Québec 

− Regroupement provincial des comités des usagers  
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− Regroupement Québécois de Médecins pour la Décentralisation du Système de 
Santé 

− Regroupement québécois des intervenantes et intervenants en action 
communautaire en CISSS et CIUSSS 

− Réseau des Tables régionales de groupes de femmes du Québec 

− Syndicat de professionnelles et professionnels du gouvernement du Québec 

− Table des regroupements provinciaux d’organismes communautaires et 
bénévoles 

− Vérificateur général du Québec  

Plus de 110 mémoires et avis ont été reçus dans le cadre du mandat « Consultations 
particulières et auditions publiques sur le projet de loi no 15 » de la Commission de la 
santé et des services sociaux. 
 
 
8. Mise en œuvre, suivi et évaluation 
 
La mise en œuvre des dispositions qui seraient ajoutées par amendement au projet de 
loi n° 15 sera effectuée en cohérence avec la mise en œuvre des autres dispositions. 
 
 
9. Implications financières 
 
Les amendements proposés n'occasionneront pas de coûts additionnels pour le budget 
du secteur de la santé et des services sociaux. Il est convenu que ces modifications 
pourront être prises en compte dans le cadre de la transformation associée à la création 
et au déploiement de Santé Québec et à la décentralisation qui y est associée, pour 
lesquels des budgets non récurrents transitoires sont réservés, soit 20 M$ en 2023-2024, 
et 40 M$ en 2024-2025. 
 
 
10. Analyse comparative 
 
Les amendements proposés ne donnent lieu à aucune analyse comparative, considérant 
leur portée et leur spécificité. 

 Le ministre de la Santé, 
 
 
 
 
CHRISTIAN DUBÉ 
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Le ministre responsable des Services 
sociaux, 
 
 
 
 
LIONEL CARMANT 
 
 
 
La ministre responsable des Aînés et 
ministre déléguée à la Santé, 
 
 
 
 
SONIA BÉLANGER 
 

 
 
 
 
 


